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738 Rezensionen

eveques ayant trait a Padministration de leur diocese. II sera alors possible de dresser de la vie 

religieuse de Pensemble de la population et non du seul clerge au IXC siede un tableau qui 

etonnera par Pabondance des donnees.

Guy Devailly, Rennes

Monumenta Germaniae Historica. Concilia. T. III: Die Konzilien der karolingischen Teilrei

che 843-859, ed. par Wilfried Hartmann, Hannover (Hahnsche Buchhandlung) 1984, in-4°, 

XXX-652 p.

L’admiration est le seul sentiment que Pon puisse exprimer en fermant ce livre: ä une perfection 

de forme digne de la grande tradition des Monumenta repond l’impeccable erudition de 

Pediteur. 11 reprend la publication des conciles carolingiens la oü Pavait laissee en 1908 

Werminghoff et le seul fait que le volume ne couvre qu’une periode de dix-sept ans suffit ä etablir 

Pampleur des commentaires qui accompagnent les textes publies et en precisent le sens et la 

portee. La publication s’arrete avec le concile de Savonnieres de 859 car, est-il dit, les conciles 

des annees suivantes sont surtout consacres ä Paffaire du divorce de Lothaire. On doit regretter 

seulement que cette limite exclue le concile de Tusey qui reprend les questions traitees a Quierzy 

et ä Valence.

Le texte a ete etabli apres une collation minutieuse de tous les manuscrits et des editions 

anciennes (dont il apparait que les transcriptions etaient souvent fort exactes). On ne peut que 

louer la precision des notices et des indications bibliographiques et la richesse des notes: presque 

chaque phrase appelle un commentaire litteraire ou historique; les hommes de Pepoque 

repetaient autant qu’ils innovaient; les meines idees, les memes formules cheminent dans les 

traites, les capitulaires, les conciles et il fallait une connaissance sans pareille de Pepoque pour 

suivre ce cheminement.

Quarante-huit conciles sont ainsi retenus, quelques uns (Meaux-Paris, Mayence, Soissons, 

Quierzy, Savonnieres) celebres, une vingtaine connus seulement par de breves mentions. Une 

seule reunion (Toulouse, 844) conceme le Midi (ou plus exactement la Septimanie); il n’est 

question qu’une fois de la revolte de Pepin et de sa detention ä Saint-Medard (Soissons, 853). 

Huit conciles sont reunis en Italie, un en Bretagne (Coetleu, 848-849) au moment des 

entreprises de Nomenoe, trois dans les dioceses d’Angers et du Mans, quatre a Lyon, Valence, 

Mäcon et Sisteron; c’est dire que la primaute appartient toujours aux provinces de Sens, de 

Reims et de Mayence dont les eveques sont les plus assidus aux reunions. Le concile de 

Savonnieres groupe, autour de trois souverains, une quarantaine d’eveques et peut se proclamer 

le representant de douze provinces. Au contraire a Mayence, en 848, ne sont mentionnes que six 

eveques et sept abbes et la reunion est un plaid general plus qu’un concile. Les plaintes contre les 

eveques qui se derobent ä leur devoir d’assister aux synodes sont d’ailleurs incessantes.

Les eveques sont des hommes d’action mais aussi des erudits qui se complaisent ä faire etalage 

de leur science des Ecritures. Les Peres sont cites plus rarement et Ton est meme etonne, ä 

l’occasion de la querelle de la predestination, de la relative dereliction de saint Augustin.

La lecture suivie des canons conciliaires fait bien apparaltre les problemes propres ä chacun 

des royaumes. Le concile de Rome de 844 ne nous est connu que par le Liberpontificalis, fort 

reticent sur le röle de Louis II et de Drogon; la restauration de la discipline est le souci du concile 

de Pavie et du concile de Rome de 853. La crise est moins grave en Allemagne et la plupart des 

canons des conciles de Mayence de 847 et de 852 ne font que reprendre les prescriptions des 

conciles anterieurs. En France, les plaintes sont plus vives et aussi plus actuelles et les eveques 

sont aussi soucieux de la reforme de l’Etat que de celle de l’Eglise.

La periode s’ouvre avec le concile de Coulaines: Charles le Chauve vient d’avoir vingt ans et il 

est probable, comme Mme Magnou-Nortier l’a suggere, que le programme de gouvemement 
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qu’il expose lui ait ete inspire par Hincmar. Quinze ans apres, les memes idees se retrouvent a 

Quierzy ou ä Savonnieres, mais inflechies par les vicissitudes politiques: les eveques, s’ils 

doivent au roi le consilium et Yauxilium, peuvent aussi le juger car ils sont les »trönes de Dieu«; 

ensemble ils doivent restaurer Vordo ecclesiasticus que la discorde des rois a trop longtemps fait 

oublier.

Au delä du desir de regier les affaires bien connues d’Ebbon, de Drogon, de Wenilon ou de 

Gottschalk, apparait une volonte assez impuissante de reforme qui eclaire indirectement la 

composition ä cette epoque des faux Isidoriens. Plus encore que des mceurs du clerge, il s’agit 

d’etablir le pouvoir des eveques et des metropolitains et de proteger le patrimoine de l’Eglise; 

l’obligation de payer la dime est simplement rappelee; de la discipline du mariage, il est fort peu 

question; les quatre-vingt-trois canons de Meaux-Paris (845-846) expriment bien les revendica- 

tions des eveques que le roi ne devait que tres partiellement satisfaire. Il est remarquable que ce 

soit dans les textes plus meridionaux, le concile (ou plutöt le capitulaire) de Toulouse de 844 et le 

concile de Valence que Fon trouve un tout autre ton: les preoccupations pastorales l’emportent 

comme le desir de proteger les eures contre les exces des eveques et des laiques.

Beaucoup de canons proviennent de collections anterieures (tout particulierement, semble-t- 

il, de et plus d’une centaine seront repris par les canonistes: 73 par Reginon de Prüm,

62 par Burchard, 67 par la Collectio XII partium, 70 par Yves de Chartres. Vingt-cinq 

parviendront jusqu’ä Gratien, douze venant du concile de Meaux-Paris, sept des conciles de 

Mayence.

C’est ä l’usage qu’apparaitront mieux Pimportance et Pinteret du livre. L’excellence des tables 

et de Pindex, la perfection de la typographie en rendent la consultation facile et agreable et celle- 

ci permettra d’en decouvrir toutes les richesses: Divitiis et multo splendidus auro.

Paul Ourliac, Toulouse

Franz Kerff, Der Quadripartitus. Ein Handbuch der karolingischen Kirchenreform. Überlie

ferung, Quellen und Rezeption, Sigmaringen (Thorbecke) 1982, 124 p., 2 ill. (Quellen und 

Forschungen zum Recht im Mittelalter. Hg. von Raymund Kottje und Hubert Mordek, 1).

H. Mordeck et ses disciples poursuivent patiemment l’etude et la publication des recueils 

canoniques du haut moyen äge dont Pimportance et Pinteret ne sont plus ä dire. Le 

Quadripartitus est Pun de ces recueils et la date qui lui est attribuee (deuxieme ou troisieme quart 

du IXC siede) est voisine de celle des faux isidoriens; il se propose, comme ceux-ci, de fixer les 

principes d’une reforme de l’Eglise et d’imposer une plus stricte discipline: qu’il s’agisse de 

Fautorite des eveques dans leur diocese, du respect par les pretres de la discipline clericale ou de 

Pinstruction des laiques.

Il n’y a cependant aucune parente entre les deux collections. Le Quadripartitus appartient 

plutöt au courant des capitula episcoporum, tels ceux de Theodulphe d’Orleans, d’Hincmar de 

Reims et de Rodolphe de Bourges, dont le souci est, par reaction contre les penitentiels, de 

propager les regula canonum et les instituta sanctorum patrum. L’ouvrage comprend quatre 

livres (d’oü son titre) d’importance fort inegale: les trois premieres parties (de 19, 53 et 

84 canons) reprennent des fragments patristiques et des regles canoniques de portee surtout 

morale (saint Augustin, Cassiodore, saint Gregoire, Isidore de Seville, Smaragde), mais aussi 

des textes plus rares, comme la regle de saint Fructueux (1,15; 11,14; IV,162), qui circulaient a 

l’epoque carolingienne et que Fon retrouve dans divers recueils dont l’origine allemande est 

certaine (par exemple, dans la collection de saint Emmeran de Ratisbonne). Le quatrieme livre 

comporte 382 canons, beaucoup de meme origine, beaucoup aussi empruntes ä des conciles 

merovingiens ou a des manuels de confesseurs, indiquant les peches et la penitence qu’ils 

appellent, mais aussi les vertus qui s’imposent aux fideles et surtout aux clercs. Le livre a ete ecrit


